
Bulletin d’adhésion
Vos parrainages et/ou vos dons sont déductibles à hauteur de 75 %. 
Le montant est à déclarer dans la case "Dons à des associations venant en aide 
aux personnes en difficulté"  dans votre déclaration d’impôts.

Pour information, la mise en place du prélèvement à la source ne remet pas 
en cause le crédit d’impôts. Concrètement, lorsque vous donnez 100 € à 
Aina, Enfance & Avenir en année N, vous bénéficiez d’une réduction d’impôts 
de 75 € sur votre impôt sur le revenu l’année N+1.

Aina, Enfance & Avenir est une association réunionnaise depuis 
2005, ONG à Madagascar avec « accord de siège » apolitique 
et sans appartenance religieuse.

Siège à La Réunion 
100, rue Victor Le Vigoureux  97410 Saint Pierre | 06 93 20 41 38
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BFCOI - AGENCE DU BARACHOIS 
IBAN : FR76-18719000520000056090 036 
BIC : BFCORERXXXX 
Banque : 1879 – guichet : 0052 
Compte : 00000560900 - Clé : 36

ATTENTION 
Indiquez sur le libellé du virement votre nom ainsi que le don 
effectué (Don récurrent / don ponctuel / parrainage enfant)

SIÈGE SOCIAL LA RÉUNION
AÏNA, Enfance & Avenir 
100, rue Victor Le Vigoureux - 97410 Saint Pierre  
Plus d'infos : 06 93 20 41 38

ANTENNE FRANCE MÉTROPOLE
AÏNA, Enfance & Avenir 
22 rue du Docteur Vételay - 87300 Bellac 
Plus d'infos : 06 87 09 73 21

JE RÈGLE MON DON ET/OU MON ADHÉSION

  Par virement 
sur le compte de l'association 
Aïna, Enfance & Avenir à la BFCOI

  Par chèque 
à l’ordre de Aïna, Enfance & Avenir 
à envoyer par voie postale

EN SAVOIR PLUS SUR AÏNA, 
ENFANCE & AVENIR
Visitez notre site Internet
www.ainaenfance.org

La solidarité, l’entraide et les actions humanitaires ne sont pas de vains mots, 
toutes nos actions sont rendues possibles grâce à votre soutien.

J'APPORTE MON SOUTIEN DE LA MANIÈRE SUIVANTE

Je fais un don ponctuel de

Il n'y a pas de petits dons, 
chaque geste compte !

J’adhère à l'association AÏNA Je donne chaque mois

pour soutenir soit :

  L'association en général et tous les 
programmes qu'elle met en oeuvre.

  L'orphelinat en parrainant un enfant 
ou un jeune

Adhésion Parrainage Don ponctuel

20 €    montant minimal de 25  € montant souhaité  €

Je verse la somme de 20€/an 
(soit 5 € après éduction fiscale) 
à renouveler à partir du mois de 
janvier de chaque année civile



Mes coordonnées

Siège de La Réunion   +262 (0)6 93 20 41 38

Antenne Nouvelle Aquitaine Limousin  06 87 09 73 21

Cellule parrainage   06 24 48 70 30

Antenne Paris Île-de-France  06 35 71 43 23

Par email         aina.infos@gmail.com

Des bénévoles 
auprès de vous

merci

L'association s'engage à ne pas divulguer ces informations mais elles sont indispensables pour l'édition de votre reçu fiscal.
Pour des informations plus complètes sur le parrainage, une adresse : aina.parrainage@gmail.com

NOM (Nom du payeur)

PRÉNOM

ADRESSE

CODE POSTAL

PROFESSION

TÉL FIXE

EMAIL

TÉL PORT.

VILLE

Faisons 
connaissance
www.ainaenfance.org
facebook-f instagram linkedin-in

J’agis !


